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Amendements à la loi imédicale.

Depuis la publication de notre dernière livraison, le Bureau
Provincial de médecine s'est réuni en assemblée extraordinaire, à
Montréal, le dernier mereredi d'octobre, et a longuement discuté
le prolet de loi médicale à soumettre à l'examen et à l'approbation
de la Législature.

Ce projiet de loi, nous en avons donné la teneur en publiant lo
rapport officiel (le la réunion semi-annuelle de septembre, mais le
Bureau vient (le lui faire subir certaines transformations qui en
changent quelque peu l'aspect. Ainsi, le cours d'études médicales
devra être de quatre années au lieu (le cinq tel qjuoed'abord projeté,
et devra comprendre quatre années ou seesions consécutives de
cours universituires. Si les cours universitaires doivent être de
neuf mois au lien de six te! que ci-devant, lous ne nous oppose-
ions pas à ce que le nombre d'années d'étude soit réduit de cinq
à quatre. Nous coisidérons que les cours do six mois constituent
une véritable anomalie et sont absolument insuilisants. Que veut-
on que fassent les élèves pendant six mois de vacances? Pent-être
voudra-t-on, s'ils ré:-iden*t à la campagno, les astreindre 1 suivrc le
cabinet d'un praticien. commcela se faisait fort autrefois, si nous
avois bonne mémoire. Or nous savons à quoi se. réduit la chose
en réalité: A étudier environ une heure par jour, le reste du temps
se passant à causer, L blaituer même, si l'on veut, ou à culotter des
pip.s. Pour les élèves résidant on ville, il y a bien le service des
hôpitaux. Mais si les services d'hôpitaux sont ouverts, les clini-
q ne le sont pas, les profiesseurs ci titi e prenant vacance eux
aussi, et une grande partie des matériaux cliniques sont perdus.
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